Mardi 22 juillet 2009

ACFCI, 46 avenue de la grande Armée - Paris 

9h30 – 12h00

Réforme de l’urbanisme commercial
Compte-rendu réunion du groupe de travail sur le plan d’action n°5
« 300 pôles quartier de proximité »
Personnes présentes (par ordre alphabétique)
· Francis CABANAT, Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie d'Alès-Cévennes, Secrétaire général, Centre-Ville en Mouvement

· Pierre CREUZET, Directeur général, Centre-ville en Mouvement

· Nathalie DI PIRO, Chargée de développement, Caisses des Dépôts

· Alice DURAND-REVILLE, Directeur des Actions Economiques, Chambre de Métiers et Artisanat

· Florence FRANGEUL, Directeur Adjoint, Confédération Française de la Boucherie, Boucherie-Charcuterie, Traiteurs

· Luc Gaston GARCIA, Président National, Fédération Nationale des Artisans Pizza en Camion Magasin

· Stéphane GIRARD, Chargée de mission de Direction Générale, groupe HAMMERSON

· Anaïs GUIRAUD, Union Nationale des détaillants en fruits et légumes, primeurs (UNFD)

· Gilles HEBERT, Directeur Régional, Groupe Carrefour

· Christelle JUBIEN, Chef de projets, EPARECA

· Régis LASSELIN, Membre du bureau, Chargé des relations avec les adhérents CGA, Fédération des Centres de gestions agrées

· Isabelle de LOISY, Directrice qualité et développement durable, La Poste

· Vincent MARTIN, Directeur Appui aux Entreprises, ACFCI

· Albane REAL, Déléguée Nationale au management de centre-ville, Centre-Ville en Mouvement
· Francis SPOSITO, Fédération Nationale des Artisans Pizza en Camion Magasin

· Rémy YVERNEAU, Délégué Général, Fédération Nationale des Détaillants en produits laitiers
Secrétaire de séance : Alexandre AMPILHAC, assistant parlementaire du Sénateur Denis Badré, Président de Centre-Ville en Mouvement

Remarques préliminaires
1. Mise en place d’une plateforme communautaire collaborative : https://commerce.corollis.net/
Chaque participant à un groupe de travail aura accès par Internet à une plateforme regroupant l’ensemble des travaux des 19 groupes de travail autour des programmes d’action.

Il sera donc possible de suivre et d’échanger avec les autres groupes de travail via cette plateforme.

Des documents pourront également être mis en ligne.

2. Méthodologie de travail
Penser à :

· préciser ce que l’on entend par « pôle de proximité ».
· fixer des objectifs identifiés par tous les acteurs.

· calibrer en surface (surface commercial et dimension de quartier) et en typologie de commerce (quel flux dans ces quartiers). Il faut un projet économique solide qui attirera les investisseurs.

· définir un process de construction et de mobilisation des acteurs (banques, constructeurs, population).
· établir un « mode d’emploi », guide des bonnes pratiques

· modéliser en reprenant ce qu’il y a de meilleurs dans chaque filière. Reprendre les expériences que chacun a réussi et que l’on pourrait reproduire voire généraliser.
Eléments de constat sur la situation actuelle (liste non exhaustive)

1. Évolutions des modes de vie et de consommation
a. Modes de consommation :

· Les habitudes de vie changent. On commande sur internet et on fait les petites courses à proximité.
· Les ventes de produits bios ont augmenté de 10%

b. Modes de vie :
· Réactions vives des habitants quand installation d’une poissonnerie en pied d’immeuble. Cela fait partie des difficultés d’implantation des commerces de bouche.

2. Difficultés liées au fonds de commerce

a. Problème de rayonnement des commerces sur les quartiers alentours.
b. Le plus difficile est la commercialisation des espaces commerciaux. Souvent les consulaires et les grandes enseignes sont contactés prioritairement car elles ont un réseau. Beaucoup de mal à trouver des indépendants qui voudront s’implanter.
c. Il faut 5 ans pour se constituer une clientèle.

d. Pour qu’un commerce alimentaire puisse vivre il faut quand même une rentabilité, ce qui est parfois difficile à atteindre. Le commerce ne peut pas vivre grâce à un seul quartier.
e. Pour le commerce alimentaire, il y a de fortes contraintes (règles d’hygiène, livraisons…).

f. Vente de fonds de commerce : la plupart des fonds ne rapporte rien. La moyenne des revenus pour un petit commerçant est de 26000€ par an avec environ plus de 14000€ de frais. Soit moins de 1000€ par mois (souvent pour deux personnes).
g. Coût du fonds : problèmes de commerçants locataires d’OPHLM. Souvent impression que le bailleur fait tout pour faire décamper les locataires.
h. La réussite de nouveau concept, tels qu’un fromager-traiteur, est parfois plus difficile dans les quartiers qu’en centre-ville.

3. Problèmes du commerçant

a. Difficultés à trouver des indépendants lors du lancement de nouveaux centres commerciaux. Dans ces cas là il est souvent fait appel à des enseignes nationales.

b. Même dans le cas de franchise, on a du mal à trouver des commerçants.

c. Une fois installés les petits commerces se sentent seuls.
d. Coûts parfois importants du fonds, ce qui est difficilement supportable pour les petits commerces.
4. Formation et transmission d’entreprise
a. Difficultés dans la transmission des entreprises

· Difficultés de transmissions gênent l’investissement (Artisans Pizza en Camion Magasin).
· (Détaillants en fruits et légumes, primeurs ; Confédération française de la Boucherie). Problèmes de transmission couplés au vieillissement de la population.

b. Difficultés également pour les cessions et reprises.

c. Les Fédérations professionnelles forment des repreneurs d’entreprise.
d. Les reconversions souhaitées par des adultes sont parfois rendues difficiles du fait du manque de formateurs pour adultes via des contrats de professionnalisation.

e. Beaucoup de reconversions sont observées pour les commerces de bouche.

f. On observe également de nombreuses créations d’entreprises et une progression des reprises.
5. Cadre environnant
a. Nécessité d’une locomotive
b. Problèmes de sécurité. Il faut une réflexion importante sur la sécurité.
· Pour exploiter un commerce il faut de la sécurité. Problèmes plus importants dans le cas de petites surfaces.
· Ces commerces sont souvent fermés sur eux-mêmes. Les gens d’à coté ne viennent pas (problèmes de sécurité mais aussi d’image…) 

· Le petit commerçant est un point crucial de la sécurité dans le quartier. Souvent le dernier point lumineux du quartier où les voisins se retrouvent et parlent.

c. Un autre gros problème est le stationnement.
Propositions

1. Faire mieux fonctionner ce qui existe

a. Périphérie pourrait participer à la dynamique (animation de kiosque ponctuellement, pourquoi pas un stand deux fois par semaine).
b. Marché peut être une locomotive pour un quartier. 

c. Diversité ! La diversité est essentielle.

d. Pour les artisans, il faut absolument penser à la mixité fonctionnelle dès le départ. Il y a des normes pour s’installer et il faut y réfléchir dès le départ. Ceci est très important, si on veut un commerce de bouche. Il faut y penser et adapter le local. Les aides peuvent être utiles.

e. Notamment pour les commerces de bouche, sensibiliser et communiquer sur les métiers.

2. Puiser dans l’énergie des quartiers
a. Penser au commerce indépendant. Il ne coûte rien à la collectivité. Quand il périclite il ne fait du « mal » qu’à lui-même.

b. Les initiatives des quartiers, dont quartiers difficiles : plein de gens sont prêts à saisir des opportunités.
c. Il faut garder des commerçants issus du quartier (c’est un facteur de sécurité également).

d. Pour la sécurité, il est possible de créer d’abord de nouveaux marchés. Ce peut être le premier pas là où il n’y a plus rien.
e. Permettre l’émergence de commerces et de commerçants issus des quartiers en mettant en place un programme de formation – voir paragraphe 4 -.

3. Soutenir l’innovation

a. Associer les nouvelles technologies et les prestataires de service.

b. A l’exemple de l’UNFD qui développe un projet de kiosque démontable de fruits et légumes avec un design moderne. Il y a de la préparation sur place (snacking) et préparation culinaire (jus de fruits, smoothie, salade, soupe…)

c. Pour les commerces de bouche, il existe de nouveaux concepts mixant commerce de détail et restauration.

d. Il faut penser aux consommateurs et répondre à leurs nouvelles attentes.
4. Assurer la formation et la reconversion
a. Il faut être offensif pour tout ce qui concerne la formation et la reconversion. Prévoir un dispositif permettant l’accompagnement en amont et jusqu’à quelques années après l’ouverture pour permettre la prise d’élan du commerce.
b. Dans toute campagne de formation, il faut surtout penser au maître d’apprentissage. Le trouver et le former. Les apprentis changent mais il faut aussi un bon maître d’apprentissage.
c. Certaines grandes enseignes ont mis en place des formations spécifiques (à l’exemple de Carrefour).

d. Il faut trouver des moyens pour permettre la formation et pas toujours l’apprentissage.

e. Quand le territoire sera identifié, il faudra un programme de formation pour permettre l’émergence de commerces et de commerçants issus du quartier.
5. Mieux organiser

a. Prévoir des places pour le commerce non sédentaire.
b. Il faudrait des réunions régulières de l’union commerciale en présence des habitants pour créer du lien avec le quartier.

c. Penser à associer les SEM car se sont souvent elles qui investissent.
d. Il faut implanter dans ces quartiers les bonnes pratiques qui feront le succès du pôle (ex : harmonisation des horaires, les agencements…), tout ce qui donne de la lisibilité au quartier, mutualisation des moyens (y compris des pôles avec des structures de livraison).
e. Pour les problèmes relatifs au fonds de commerce
· Carrefour a mis en place un dispositif qui permet le rachat par le franchisé au bout de 3 ans.
· En matière de loyer, il y a plein de formules (loyers variables, franchise de loyer…)

f. Réflexion également sur les livraisons des espaces commerciaux.

g. Il faut du stationnement facile à proximité de ces commerces.
6. Adapter la réglementation

a. L’assouplissement de la réglementation et des facilités données pour implanter des commerces nomades pourraient permettre l’émergence de nombreuses TPE (et donc la création d’emplois).
